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{ET]TION DES CHEFS ATA QUAM-DESSOU, FIO AGBANO II ET SEBAST!EN·:O .< 

\ l~APA- IV coNcÉRNANT LE TOGo SÔUS ~MINISTRAT!~N FMNCAISE . . . 

Note d';Jecré~aire séné~:l ', Cor.f'ormément' .à l'article 85 et à l'article cam-. 

J?lémentaire F du tègl~ment\ntérie~· du' COI.J.t3!3Ù: de·. t'Utelle, 'i~ Secrétaire général 

a l'honneur de transmettre ci-joint ·awc'nièmbres du Conseil de tutelle et au Gou­

·vernement italien, en sa qualité d'Autorité chargée de lfadministration du Terri­

toire B.:lUs tutelle de la Somalie, une communication en dàtè du 2o' septembre: 1951 · 

émanant des· Chefs À ta.: Quam.-Dessou. , Fi-o. Agbano tl et SebauM.eil ·D'. Mlapa IV -et con­

cerntint ie· Térritoire sous- tutelle du Togo sous .administrc.tioh français.È{~<Cette· 
coinmunièatio~- c6nstitue· un adderidum à la peti'Üon 'f-ig!urant· dans le docUment '' 
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Anecho 1 le 20 Septembre 1951 

Ata QUAM-DESSOU 
Chef des Adjigo - Vice-PréGident à l'Assemblée Représentative_ du Togo. . . 

Fio AGBANO li· . . . . . 
Chef de Glidji - Dél~gué à l'Assemblée Représentative du-·Togo. 

Sébastien D. MLAPA IV 
Chef de Togoville - Délégué à l'Assemblée Représentative du Togo. 

à Monsièur le Secrétaire Généràl de-l'O.N.U. 
• .. · Lake-Success ,., l'."Eiv-YORK _______ .. _____ ... _ 

Mbnsieur le SE;crétair~ Général, :.: . . ~· ~ : .. 

.; . :'. 

· ... Nous avons ·1 'hon~~ur de vous confirme:r lee ~erm~s de notre Radiogramme du 24 

Aofit 195ly dont citation : 11Secrét~ir~ Gé~éral. QIW La~e;~Success - HONNEUR vous' 
' ~ • ' • • ,4 • • • • 1 - . • . 

SIGNALER AVEC INDIGNATION ATTITUDE. AU'ro.RITE ADMINISTRP.NTE EN VIOLATION FLAGRANTE 
. . .. . ' ~ . . .. 

CHARTE ONU TRADITION EWE ET ARRETE LOCAL 2 DECEMBRE 1949 CONCERNANT CHEFFERIE. STOP 

CONTRAINTE EXERCEE SUR POPULATION POUR ACCEPTER CHEFS PARTI PROGRES AUX FINS FORMER 

MAJORITE DELOYALE CONTRE IMMENSE DESIR · UUIFICATI.ürl EHE · DEGEIJERE El{ Tt.r.ll:RI:r:s STOP HE­

SULTAT UU :CIDIG:EIŒ TUE VILlAGE J.GBETIKO 10 COURAnT F.L' HUIT lt.OETS FUS;rLLFS VILIAGIS. 

VCGAH 23 COURANT :PAR POLICIER TIBA:NT SUB FOUŒ SANS ARMES STOP VO'œ CONJURONS El'IVQ\..:El:~ 

lv.IISSION ENQUETE ETABLIR RESPONSABILITES SUR PLACE EN VUE EVITER FAUX RAPPORTS AU­

TORITE ADMINISTRANTE - STOP. LETTRE SUIT. ATA QUAM-DESSOU AGBANO II CHEF l/JPALA. 

Fin citation. 11 

Nous regrettons d'avoir mis quelque retard à ·vou~ faire parvenir la présente 

lettre. Qe retard néanmoins a pu être utile à quelque chose, puisqu'il nous a per­

mis de grouper dans cette lettre leo incidents qui ont suivi la Tuerie du 23 Ao~t 

1951. - j 

C1est un aperçu historique que nous voua donnons ici. 

Le Chef Paul KANLIPE était un vénérable vieillard qui avait, pendant plus d'u:l 

demi siècle adminiotré 1' important bourg de Vogan situé à quelque 25 km. de la ville 

!/ Note du Secrétariat : Document T/PET.7/265 
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d'Anécho .• C'est .l'un des. cant_ona les J?lt1s im:ç>or~n~s et l~s p;ll.l,~ .Peuplés de cette 

Circonscripti.O.P Adm~n~strative!t. Il s 1 ~ tient. tous les Vendredi~ ?re.--~~ande.fo.ire de 
\ . - ) '.,• ,t ·... ·' ....• 

produits vivriers. C 1 est aussi l'un des centre a· de 1 '.h~b~_tàt du ,grpupement éthnique 

· EWK~. Et,: dè.s~ 1~ déb~~ de: nos .-.:f'eVe!}?-ica}iionf'l,. pou:r,c 1 ~U~f~ca~ioD; ~.;~·: :··l~ . ~e~p,ie~e·n~ 
Ewé -de: ,notre Dis.:trJct :~.Q~B id~rait ce Vill;age. ::COllll!le le .L~aP.er de no.t:re .poli tiq1.1e 

commune •. Du rf'!.s.tet. :le~ C~ef: Kan.li:pé. ét,a~t 1 ':un. des si~n~:~ai;es .~eB·~~~breus~~: ·~éti­
tions au sujet de nos revendications. 

~ ~ : . 

·: :, '·En 193'8,. ce: Chef .v~yar~~- qu'il avanqait en â:ge: E\Vq.it désiré s'adjoindre comme 

Vic~-Che.f sqn Fli],.s. Jaooq. Kanlipé. La .le.ctur,e ,de .. la iettre .(Annexe .I) .. dé~ont~era 
puissamment que le noble .. vi~il~ard ·a'était ~r~m;é du t.out ~u tou~ .en c~ 'q~i ·~on~-~r­
nait~ ce··Fi;ltJ:;: c.~_était un mauva-~s sujet; indig~~· de la cop:fi.ance.·p~ternell~~ et qui 

·~ . . . . . ~ ' ~ . . 

allatt:,tè~iner tout. -bonnemel),t .entre 'les quatre murs d'.une prison., une .carr.ière de 

Chef dont son père p~n~ait qu 1 e~le po~vait être pr~spère. . . . .. ~ ·.: . . 
, ' .... . ; . . ..~ ' } ·-.. ' . 

·' . '·. ·Du. ~reste; 1' anné~ d t.après sa. dési&nat:l,oJ:l. comme Vice-~~ef, le .. :~ép..ér~ .. C~ef · 

· Kanlipé .'était déjl),, .revenu de son erre.ur sur le. caractère de ce F:ils peu recomman-. . .' ' ) '. . : . . . , ... - . . .. 
dab.lè .-: .témoin, la tl.ettr;e, qu'il écri.vait, en.Aécembre 1:939, 11u Che,f du Territqire 

. ' -
d'alors pour dire, presque avec larmes ce qu'ii pensait d0 ce sieur Jacob~ (Àgnexe 

"· - ·,', 

IIh ·.'-': . .. : .. .·.· 
.. - •• ,! ., ·.' ,. 

:;· ':; ·Après· q\ltil eût. .gouté de la prison,. son pèr~ estimai~, à ,j~ste.. ~itre 4'ail· 

· · leürs.:que.·ce ptem;i,e:r !:J:éjo~r dans ·cette m,ais·on de aor~eqtio~, ne l 'av~it. ~].ll,i~ment 
' • ' •• • ' ,, • c '. ' ·~"' '' ~ ' • • 

as·sagi~ Jacob. continuait à. f.&iJ;~ des frasq~es plUE? ~et~n't;issantes que leE? preni.;ièrer. 

· à tèlle énsèigne:·que le père .se .v;it 9b:pgé. .~e demande; .au ·T~ib~al de Po;Li~e. 'carree-
, ' ~- . , . . . . . ' . . .... ~ . ' 

tionnell.e,.:dé. ramener le jeu;ne· dévoyé dans. le dr~it c~emin {Annex~. :!;II.~. . ., .. : 

Il faut reconnaître que ce sujet exceptionnel (J~ Kanlipé) emporté daris'le 
.. . . ( 

··torrent de se$ vices,· avait .. ·née.muoins .de· rares.:1n9m~nts :•P.e lucidité.p~ndant lesquela 
.......... ' . ', . . 

il es·sayai t de remon.te.r le s:ourant, témoin 1.a let.tre <;l ~amende ~onoraÇle qu'il écrit 
• • •• ' • • • • 4. • '. ' • ' • • ~ ••• . ' • ' . l' 

en Octobre 1941 à . son p-ère po:ur implorer. SOJil pardon1 .. {An,pe=:c~7' IV). . ~. .. .'· 

· . ,· · V opinion puplique. dU: Vi:).lage renseignée s.ur son.Gompt.E? :).e. força à s'éclipser 
. . . ' ' ... _._.,. .· ,. '. J ... • 

de la sè·ène·:poj.iti.que jusq1,1hm .l950.,où. 1 1 Administratiop: loc~le, po~r lut/e<l:orl;ner 

quelque prestige~ lui nommait ,Préf?id~r-t. du :Xri~mnal Cout~ier. Ouatc~i s;!.s à Vogan : 

il' constituait alors ·l •Ull: d~s· piOJ:\!3 gagnants q~e. cette Admi~ist:ration ~o~ssait . 
- . . - . ' ' . · .• -. \ ,• •' ,: -

douqement.', sur ~.,J..!;échi.qu:i,e;r· poli~ :)..ql.le "dans 1~, :bu~ de C()n~;rec~r::-er n9.s, r~vendicati?ns. 

A. cette, époque J.~ ~e Vi~u~:Chef· Kanlipé de son c6té mourait ;Lpntement, mi~é 
• . • • ~- • -· ! • • • . ... • .. ' 

par la maladi~?' qui deva.:it •le. çoP._d,uire à,· la.,:~o~be~ 
~ • • ! 
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La Vieille ambition de Mr .• Jacob Kanlipé de succéder à son ·père se :t'éveilla 

soudain, ayant trouvé dans les conj;nèturès présentes le.meilleur terrlairi'de cul-
- .t. ... ' . . ... , '' .,._, . ' ~- ,· . . ' 

· ture qui se pu1sse decouvrir. '·' · 

Mais ·ra .. Pàpulati6~ était à 1'1éc6ute; les manoeuvres d'aPpi'oche ;du sieur Jacob ... 
Kan.:Üpé ne ··po~~ait é.chappèr à sori attention et ii lui était faèile de deviner que 

cc dernier ne nourrissait-point d'autre désir que celui de·recueillir la succession 

de son pèr..e. 

L~ 30.Juin 1951, ~es Notabiiités de Vogan écrivaient une lettre à Monsieur le 

Commandant de Cercle pour lui rappeler qu 1 il y·avait lieu de constituer un.Régent 
. ~ ~ 

à la place du Chef malade et peut-~tre déjà décédé. (Annexe V). 

La ~éponse à cette missive leur est·parvenue peu après par le truchement de 

Monsieur. Jacob Kanlipé qui a eu soin de ne la· leur transmettr~: que sous forme de 

copie. (Annexe VI). 

Le 16 juillet 1951, ces m6mes Notabilités faisaient observer à l'Autorité lo­

cale que ies règles coutumières devaient @tre observées et qu'une dynastie depère 
., . 

en fils ne pouvait @tre imposée d 1àutoritê sahs la consultation populairé (Annexe 

VII). 

~e 2 Aofit 1951, l'Autorité locale a estimé qu'elle devait passer du stad~ de 

résistance passive à celui de l'action: un détachement de-Police s~us la conduite 

d'un Officier de Gendarmerie s ":installait. sur place 'à Vogan dans 'le ·but â '-intimider 

la population et 1' eminen~r,' par ·ra peur de se soumettre au Vue ·de lt'Admfni-stration 

en ce qlii conce~ne la succession en cau~e. Il :ifevenait évident ·que-·1 'Autorité_ dési­

rait passer outre les règlès"coutumières ét les textes de loi afin d'imposer son 

homme de main. 

On ne conçoit pas qu'un détachement de Gendarmerie puisse rester dans l'inac­

tion parmi-cette· population. Des arrestations avaient déjà·lieu avec l'inévitable 

cortège de coups''de 'trique et de soufflets. Fort de la présence ·de la Gendarmerie, 

Mr. Jacob K.ANLIPE a fait annoncer-au son de gon-gon qu1il était~devenu: chef et que 

quiconque· ie méconnaîtr~i t s~rai t ·saisi 'par· les Gendarmes~-- Cette provocation a for-

cé les NotabilÙés 'à écrire au Chef du Territoire '{Annexe VIII). 

I~i nous sommes obligés de faire:';uri' "distinguo"-. Sur 'la place 'de Vogan exis-
. . . . . ·. 

tent. deux tribunauX. ·Le tribunal coutumier ouatcbi présidé .par M~ .Jacob KANLIPE 
,:· .·· 

institué par l'Autorité 16cale pour régler'l~s litfges de.tous !es justiciables OU:l 

tchi du Cercle d1Anécho, puis lê tr'i~unal''de.v±llage de.Vogan habituellement 
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présidé par le sous-chef ZEBADA.èt· :drautres assesseurs. C.es deux tribunaux se 

.tiennent en deux endroits différénts et•le fait pour Mr .. Jacob KANLIPE de vou~oir 

cumuler ies déux fonctions de juge marquàit. qu'il était devenu le chef de village. 

La population s~ est alÔrs opposéé à c·e qu'il se présente au tribunal de vil­

lage. LE~ 23 Août 1951, c.e tribunal' de· village devait· siéger : prévenant la r~sis­

tance de 'ta population,· M. Jacob !CAJ.'"i!LIPE: a· requis le secours de la .Police pour . 

s 1 fmposer comme juge à la place du sous-chef ZEBADA. La police a commencé ses bru· 
'' 

talités pour ·refoulér' la foule. Devant l:a résistance de cette ~ernière,_ l'Adjoint 

au Commandant de Cercle, Mr. Paul Richard a·tiré le premier C9UP de feu en donnant 

11 ordre aux gardes de Cercle ·de l'imiter. On sait la s,ui te : 7 morts dont .2 fe~­

mes .et 14-blessés.·L'un de ceux-ci a dû @tre amputé d'un-bras ·.et un autre·d'une 

moitié de main •. La plus'cruèile·indignatiàn que nous avenE) jusqu'ici enregistrée 

C 1 ~st.que l'~utorité'administrante a arr@té et enfermé les blessés dans la Prison 

où ils attendent le sort 'que la justice leur réserve ce, .malgré leurs. graves bles­

sures et leur souffrance. 

AFFAIRE AGBETIKO : Depuis trois ans, une contestation de chefferie opposait 
' ' 

deux c~ndidats : Gr~goire AMOUZOU (CUT) Ayité HOUNOUVI (PTP). 

Mr. Grégoire AMOUZOU au cours d'une consultation populaire avait gagné la 

partie contre les voeux de 1 1Administration. Celle-ci, au lieu de confirmer cette 

désignation, eut l'idée de créer deux chefs dans ce village, quant vint en.fin 

.1 1arr&té N° 9'1./49-APA du 2:Dé~em~re 1949 pour instituer la procédure·d'arbitrage 

de six chefs en cas de co~testation de chefferie. 1e 1rtige a suivi cette procé-
. ; ' ,. . 

dure; derechef, Mo~sieur Grégoire AMOUZOU est sorti v~inqueur, mais il était le 
.' . . . ~ 

candidat indésirable : son malheureUx antagoniste porta ce litige devant letribu~ 
nal coutumier mina'qui trancha en sa fàveur. Cette déviation de procédure vers le 

tribunal coutumier n'a jamais été prévu par l'Arrêté sus-dit •. L'Autorité locale 

·s'appuyant sur la sentence rendue par ce tribunal s 1 est présentée le 10 Août 1951 

au village'd'Abgétiko pour installer arbitrairement Ayité HOUNOUVI dans ses fonc­

tions de chef de village. Une bagarre a sui vi et un homme est resté sur le terrain" 

Dans l'un comme dans 11 autre cas, seule l'immixtion de l'Administration locale 

dans les affaires de nomination fu; chefs a provoqué ces regrettables incidents. 
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cèia · fdi~~nt ~ ~ett~ Aéhninl:stra:Ciènf i~oi·t:_;niéttefnent':dtt . .cadre Q.e .1- t A;r~ê:ti$;· N°, . ,. 
• • •, ~ ' • ' 'i, ~ . .•• • f ' \ • • ,: 

.. 951/49 ~ APA' d.:J. ·2 1 Dèc~mt>té i9lf9 ·(j:üf; eit'- 1 '·occû:trénèê;.:LuiJpres.c:ri:t;:\Ul s~p.~e ,r.6;L~ 
... :~d .. ~~t:Ù'ic.~tlon~.::.ltii' 1iitei-a:Fs·ant: dé' :Pfêridte >part ·A la désignation. d'u~ .. cruz(-,, ;.f!.e<;:i 

. . : ! ~ .. ·~ . . ... t. ' ~ ' 

'ëènstituant':un.·a~te :dè· àroit·:éouttlniiè• situe ·e·n.··dehors·de sbn reS.so;rt. Cette Admi-
·#··Y :, ". -~ .. ~~ .~·: ·.- :-;.·.·:..~" . '•, ., . .. . . . H ' /, ' .... 

nidration eut e:'~e·mleux insi)iiée en' se ·cantonnant dans un~ position,de stri,cte neu-
• ~ ~ ••. ' f ., •. 1 • • > ~- :. • • 

tralité' 'ef en joùànt ehtre~ les clans' oppos'ê8· le rôle.· de· pacif~cation qui lui ét:ai t 
. ·.·:~v . . l :.~'--! ~~:.~·;,: ··:.- .• 

devolu. • : ,. ~ l " • ~-~·· • .,._ 1 • . . .. ~ 

. .. . 'l '. 

_ ·: :. ··: ·c~ttè .iattiquè '·é'ntre ·bien ·èlaria:··1e 'Plan;.:'cle ·1 t Autorité. adnrtnistrante, 1~·)?1~ 
.,. de:ia ré~'istàh~e·p~s~ive qu'eli~'···droi't.:'a:eV:o:ir op}?dscr·à notr-e legitime .demande 

... '' •; ;• >, M' ,· t ', , • • ~ .. 'o' ~ :.: \ ~' !. • •. o ' 0 

concernant 17Unii'ication Ewé··et 'ld SEüf:::eôverrhnent •.... :: . . . .... 
.. ·~ .. :.·.1· .. ·:·,. ~:~'};, J • .;.~:~ •.,;., •• ~ ' ~ •• • '·" 

' · -- be session èn s'essi6n, chaque x'escluti6n: t.doptée ·par· ~e· C.onseil, de· ';(ilt~lle. 

·à~~~~tté:'dè riii~tix'~éri.·mieux là lég1.t:irJiité:'de.'not.:re 'cause. :Lé:·:renvoi de. s~ssipn en 
,',:; :•wd..;: 'J;' •,_,:,,; •'; ,'• ~· ,· • .~·; • t•~ • o' • ' ' ' • 

sessîori' d.è la' solution du ·pr61:ùèmè' ~-.ré' sémble·:.;être le résultat de: cette;tstratégie 

. , ·e:Ï.' ale;~·· cê f'a~hé~x' ajournement sinediè 1 petmet. à 1 'Autorité :~dm,inist;rapte. :d:e _pas­

ser maintenant à la résistance active en tU<":l.nt nos compatriot~s: ~anf? .armes, .à bç:>ut 
.::pcrrtàn:t . ~. / .. , · · · . ... ', ... ~- ·.~~.·; ' '• •.'' =;:~·;: ··· .. :·:· .. ·'·,'j',"-!'j~'.:'":... :~ . 

Notre Radiograpnne a attiré votre.· attention sur 1' ur gene~. 'd.' une ~nqu@te sur 
··{',1 ·•• J •• •• ~ .... ;_· •. • ·:. ~ :·7.;; ,\~·:.·:··; ,;,·.~· 

lfeù.x oons:ecutive- ~: la :tuerie de Vogan : . s.â.-.le CopseiJ, .de 1ifte~le ne mani~este au-
, • • ' • ' ~ ' < ·~ ' ' • ' f 1 t ~~· .. 

:.~.:buhe !'éac:tion en face d,e :tels actes .de .violenç::.e 1 1.' Autorité locale, ayant pris 
' . "' 

1
' ' •• •• ' •• .. , -~. ·,' ·~·t:. ! ,. ~ -~--~-·~ '·> ,\j':' .1: "~·.'~, 

· goût à ce: .sanglant jeu,, sera encou:ragée à r.~éÇl:i,ter ailleurf,l les .!acheux incid~~ts 
' ' ' ' • • • • .:. • ~· '• " ' • • : ,. ~. : 1 ,, ' .- .. • ; ·; •• •, .::; :: • ~ i : ' 

.•'dEf'Voga'h. .. · ' ·, · ...... :·;-, . .·.. . .. . . . , ._, 1 , 
~ .. ~ . . . ; · , . : ·. < . . \ · ~ . , ~ ~ ... A-

Nous av'ons l'honnt.>Ur; Monpie:ur ·~;L~i:Secrét~~r!7, G~néral,, d'at.t~_rer. lr>b~."r,n.;ve~l-
• .. ~ ' ••• • • • • '. ' 1 • ~ ' ,.• ... ' 

lan'té •àtt"élititm. du :Cons.eil· de: œu:t~ll~ .sur. les. opligat.ion~ sacrées dont .. i+. a ~~. 
. 1 • ' "" ; • : ' . . . '•·.. . ' • ~ .(. . . ·:; ;. . r '! i . -: .'t·r . '. 

cliargé .:au regard::â.u mond&·;c:l;yi)Jis.é e~ ·&U milieu .de. notre détre.s.se nous copf?ervons 
~ : .• ; " î ~ r . ' , • 1 • / • • . - • .. . . • . ,. , • r .. • . • : , • ,. , ., • ; , ·-~ ~ : j .. \ , ~· .. : . , , ... ~ 

quand m&më 1 1 espoir qü' il ne ·:ràillira' pas à se: tgche : ·cell:e d.e .·je~el' ,un1 ~egq.r.d de 

·~g~t~ô1J'' ~s~iàtt,~u;·;:·ü(ge·s·tfon· d~~ affail-es-·;at..\hi T(1rritoil'e ap_pe~é.,:à .Pbten~.r.. 1:1on 

.:.:iAa:6~~~d.~ricé ·~rii \in ·e:v~ni; proènè{~ · -~ ·" ·. ·.:' :·' ''. '· · ,. ~" .::, , ';' .... 
-~!,_,·~·,~~-· ·• . .'"W:·•I,· ;~'" ~:·.·:r~ -~ ~ ~ . , 

. -·.. . "Vèuiîiez 'agtéet!',;-Monsiêù:r·: le 'sëêre'êttirè ~Gérléràl;'ayec, nos remërcie~n;s, .~nti-

. ~i:Pés ;·:' i'dss~f~~c~: à.e fi~~re tiaùtè t c6nsidérfft'ion·.t . · : • ·. ·~ ·: .; ·. · . . j .. ;,: 

l- > '.~·· •,<1~." ... ':'.;·- ... Î.:;;.· .. ·~: ; .•• •· p _;;·, ;l'~;.·.·~;-,;}:~·~.~~-::•.f ::,;;.-,,;·:·; ... :_:·~:';':· ·;--~!.!·~.u-t'.r,_ r ... • ... '~ .• -\ .• •. . 

. (Signatures'} AA.ta Q.Uam..:Dessou ' ' -
•· · . ~'. ;?.· · · .. ~·><'.1: .. · --.·. r-;;1. ·:; ''' 1 :; J.f '' ':':•:,, -~· ./~- : :·>::- .:.' Fio · Agbano- II~ . . ., 

Sebastien D. Mlapa IV 
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i) Procès ... ~e:tha·t.. de ·,aé~_i!>éra'fïion du tionseil de la Famille royale de Vogan, du 2 

juin 191i4~ 
.. ) · . 
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,. Vogan, le 27 août 1945~. 

Paul Kalipé 
Chef .. du Canton de Vogan (Cercle d 1 Anécho) 

Contre 

Le dénommé Jacob KA1IPE, demeurant à Vogan. 
.. · 

- - - - ~ -- -
Objet : Plainte pour pluralité d'infractions. 

A Monsieur le Président du Tribunal du premier degré d'Anécho 
S/C de Monsieur l'Administrateur des Colonies· ·. 

, •. 
1

, Co:mnan~ant l;e Cercl,e d 1 An écho • 
- - - -- - ~ - - - - -

Monsieur le Présiden~, 

· J'ai l'honneur de déposer la présente plainte cçmt:r;e le déno~é Jatdb Kalipé, 

pour diver.seP. infractions dont je me permets d 1 é~umérer ies p~incipaûi poi~~s .: 
... : . ' .·. .:.. . 

1. Depuis longtemps, le dénommé Jàèob Kalipé, un de mes propres fils m'appor-

tait des ennuis dans l'exercice de-mes fonctioni:(de Chef de Canton de Vogan. Il 

avait écrit contre moi plusieurs lettres anonymes dont les termes étaient de na-
c 

ture à m'exposer à des sanctions administratives plus ou moins graves, ou à des 

poursuites judiciaires. Une fois déjà, en 1943, jtai été obligé de le traduire 

devant le Tribunal du premier degré d1Anécho, ;pour Dénonciation calomnieuse. Le 

chef d'accusation relevé à son endroit le fit juger et condamner à la peine de 

prison. Mais éette peine· n'ayant pas été la p,l,us forte, mon fils Jacob· Kalipé. après 
. .. ' .. · . : ' . .. . . . . ~ .: . . . . . 'i. . .· . .- . ' t ;, . '. . . 

l'avoir purgée, rentra à Vogan;:eonservantson.esprit -qe pertUrbat~ur dè l'ordre. 

Il poussait son caprice par aille.urs jusqu'à foriÎler U:n rioyaù d'acolytes pour entre­

tenir des propos désobligeants su±-· mon compt·e. Il ét~it.· de tout temps 1e promoteur 
1 • • ; ' ',. ' 

des désordres du village, stopposant par ses paroles, ses actes et ses manoeuvres 

à l'autorité légitime dont j'ai été investi, en ma qualité de chef de Canton. 

II. Mon fils Jacob Kalipé était précédemment moniteur suppléant d'agricul­

ture. A cette époque il prenait de l'argent aux gens les autorisant à abattre des 

palmiers à huile. Il faisait croire aux gens qu'il était habilité à délivrer des 
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:Pe~i.s ,,d~~ba~tage,.,~~~s 1~· visi··d~s-·Autdrités''cémpétè~tes. jt~avàifl eU soin de si .. 

gnaler ·.tous le~. ~ete~· éi.ê. J~·cob · Kal:i.pé à l'Aùtor:fté ·administrative, mais il ·réussit 
; ; " 

néanmoins à ~chapper. belle aux s~ncti;ris juéÜciaires par lui 'encourues car, .en tant 
~~ .. ~· 

'que fonctionnaire rétribué_ par ie denier public, il e1lt dû-être cond8mné pom<le 

délit de Concus~ion. 

III. Dernièrement, à cause de-la èrise économiqu_e qui sévissait dans'levil-
. ' . 

;t..?-~e, co~e partout ailleurs, Monsieur le Commandant du Cercle · d 1 Anécho avait:· eu 
'.... ; . . ' . . 

la hau~e b·i_enveillance d'accorder à chacun des propriétaire-s de palmeraie considé ... 
~ • < • • • ~ • '. ,. • 

r.~s. com:n_e _des plus m~s.éreux à abattre line quinzaine 'de palJlfï'ers: à huile, afin de 

le_llr perme:ttre de, satisfaire à léurs besoiiis les plus pressants. te· -geste. bien-: 

yeillant de. ~o.nsieu~ le Commandant d~- Cerèle fut pour· J'acob Kalipé 1 'occasion. de 

s' entr~met~1,·e de plain-pied. Il ord~nnai t ·aux béné'i'iciaires de 1 1 autorisation du 

Commandant de Cercle ·a "ab.attre' d~v'~ntage d.e palmiers qu 1 il· ne leur a: :été . permis. 
• ' · •. ~ ;' ' • ~ ~ , i 

, ::~.'.e,.st l:>~~It_,sur l'ordre de Jacob t!üipi que le' dénommé Adj-anan avait àbattu .64 pal-

miers à huile, le dénommé Maglo 27, 'N 1mena: 59· et beo.ucou'p·d:'autres gene q_u;t; ont· été 
.· cond~i:ts. ~ Z~bé comme prévèrius~ Quelqùes;;.'lins de·'ces ·prêvènus avaient déjà .versé 

ch~cu~ ~n~ 'sonn:p.~ de 200 frs ·et àva.i~nt· réüni 1.000 fr$~ '·qu'ils ont remis à Jacob 
,' •• 1, ' ' -

q~i ).eur avait fait la promesse d'étoUffer 1 1 inf~~ction qu'ils ont ·corillilise. Bien 

q~e- Jacob KaÏipé. ~it · r~tou~né les m.ili~ francs aux gens, la; tentativè··'d-1es6roquerie 

rie devra· pa~ rester inipunie ~ J'at t'ire dbnc · üi. i>'ienveÜlante ·attention .au· Tr-ibunal 

sur ce· fait. ' .. - ~ . 
• l<' 

. IV. Mon fils ~Tac:ob·Kalipé m'a demarfdé de .-lui donner un de Jilel3 _fusil,"s qui ne 

fonctionnait plus, pour le faire réparer pour moi. Je lui accorda·i ma cotif'~ance 

en lui remettant le fusil. Mais. Jacob après avoir réparé ·cètte armé l!t vendit à une . •· 'J.: . 

~ierc~ .personne, ·pour la somme d~ 300 francs.~ L'acquéreur de mon 'fusil mourut et 
• ,f y : _, • t • '1 •. . ' .. ', ' '. ~ 

laissa l'arme entre les main's de son fils appelé· à· recueîllir sa ·suc'cession. Un 

jour, j'eus la bonne fortune de rencontrer le fils 'hér~itier armé de mon .fusil que 
. .. r .. 

je r'econnus sa:r:is dfrficul té aucune. Quoique j 1 aie. repris mon fusil à celui qui le 

détenait-:ind~~nt~·- je suis fondé à déclarer 'ièi què mon fils Jacob Kalipé avait 

abusé·. de li:JJ·~oDfl:ànce que je lui avais accordée pendant que je lui • remettais l' ar.H 

à réparer. Je demande donc que le Tribu_n~l·.Y~Uitle ~ien:po~s~ivre ~e délinquant 

pour abus ~e confiance. 
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.. · V..• .. Coi!]!!lp .J,e J:'~i ,i?.~~~.é. ~~_t!B .r~~~~. /~?n. :f~ls .. ,~~~ob_ Ka~ipé. se perm:t de réunir 

.~ ~-P,q_,::t_em,:ps ~n;:~t::UJ.Ps;,:~-·M.:ns _l,e,;Vi~l.~ge,: ~Il c·e~t~i~·J!!Jm~re ·d.e geris 4ui ~·6ht· ses acoly-

: ~Jtes_, .·ap.njl l_e .. ,but. dt établ.i;r une ·,~nt~~te '}?oui- .Ptê~a;~;;. ~\i comm~ttre ~n âttentat un 

joUt~·,:o.u ·l'rautr~ . ~~_nt;~, ma ,-per.~o~~~·~ .. ~~'ur,. 'éc{~irer -~l;·intelligerr~-è ·de ~et· exposé,· je 
, .... ~ ............... :~~,,.,..::·-...... : --, ... - ._-:: .. ~·- ·: .... -:·:..·-~-·~·· ... ~ .: •• -.•.. ":.· ~. '< ' .·: . . . • j ' • • •. , ~.-. · .• 

me permets de citer le denominé Ayissou William que Jacob Kalipé a placé ·au 'premier 

",,r,ang,~de. s~G.-;acolytes. -Le dé.nommé Ayissou William avait lui c.ùssi .d6ri!lé' l'aut~:dsa­
·:··tion -à. d~~:.de: ~~s :·eni~ntp, .d '.~p~ttl"e .. de~ ·.palmiers ·à, huile; étâyé du poù~Ôir ima-

• • • • • ,4 • • ' ' • ~ t., • 

.. . :. g~~a\ire, q~e .. ~?a.çob. Kal~pé ... e. ~ f?.~roge. Au. ~o~s de 1' arrestation des c~nt~è~énants·; 
, _ ;-,• • •• , , r : ~ t • j • , : ~ , • •, - , 1 ' '. " · 

.. le.s· Q.eu?C .(;J:l~an~s. d!~.issou __ on,t ;p;ri~.J; ~·~ite~. J~ai dà fairë ar~êt~t leu:rè··'rémm~s .• 
' -~. " '"•. ~ ... : •. ,... ' 1 • :; • . . •• •• . • -· • •·•. : '~- . . : '·: 1 . 

.Ay,is-rpo~_:ayant .. appr.:.l..e. la. chp_se e~t. v~nu me ,prier de relâcher les femmes~ Mais je 

., ... n 1 ai: P.afJ:; ca:u .de~o·~; ~·~i~e d~;j_ t," ~, a·~ .. · ~e~~n~~-.- ·M~~· refris: d~:; ~elâch~f; 1les: fenmies· ~ 
.. :,~ • - ~-· , --. :;·· .- .-1_;"'~ .· .·· .·:··.:, ·,::··:.·; ·.L .. -.. ;. ,,~'- ··,. :~·. r:: ·_ ·".r· , 

.'·' :.aanf3:: J,~urs ;-~~rdp ;:t?ncon;t:ra ~e r:necontentement _d' Ayissou. qui s'est permis dé' profe-
... '. ' •,}; ) < • • • 1! .-' • J,,.: : . •. . ··t". ·i· ·- .•. " '1 • 

, ·r:<;;r-: 9-~v:ant té%llo~ns de.e- pa.roles injurieuses à mon égard •. Les manifèst'ations ·pu-
• ·, •. ~-·.. . -!~ ·_: ·..: •. ·: : ...... -.:~ •. •. ).·: :--·:.-:~.::~:: •• _ !.::- --·~·;• .. ·:. ·._ ,,_ ... , 

· ·b1i·queJ3:-.€i~O.q.ant d'Ayissou ,William sont bien du ressort de gens dont Jàèob''Kalipe 
.,. . '. . . ' -.. ·: .. ·.~ ..... _:.- ···_··.:.-~k;~ :.-'·:·~: ......... :~·{.::-···= ;,':-~ -~:· t\' J -:: ... ( 

· ·~st :;le :Qr-o~Ç)tew.. Je. prie .. do.n,.p le Tribuna.l de souligner ces actes ·qui· èb'ni:itituent 
... " ' il''·· ·'-! "' ,·.. '•':.··,:· ~\'::~ :, -;,~ .·-: .'.:~- .-_,. . •. ... . 

·d.es -~faits r:é;Préhensib.le~ .;par le Tribunal compétent.. · · · ·; · · .; : r-·.- · · · 
.. . ' ' . • . . . '. ·' .. , . - ' . . . l . ( . -·.·· \-., ' : . ; .. ~ . , ~ . . . . . ., . . ~-· ·. • . -· . • 

,.. ~- :. <.. ·par <YGie .de. cons,équeuc:e, .J.e .d~and~ _ia:. ~omparl.ltion.du ·aé~o~é JEic~1L kaiipé 
~ . '\ . ' . . . '. ·- .. ··- ' ..... ~ . ~... : . .... .' - • ' / ..• : . . :·~.. :.J ... j.,:: . • : ·. ' .. '. . • -" ~ ~- . • . . . . • 

, dqva,.nt :;le; .~r~~una+t (P;OU~ q~~ i_* -Z:~pon9,-e,.4e _ tO\J-6 les faits dont je Îne plains. Jé 
• ' • . •••• , ' ., -~ • • • • • ; j •• ;, • ' :\-1 ~ . : . : ' .. : • . ..... ' • ., •• • : '"t ; • .. ' _, . \. . 

:~ol;licite .qu!:il pl-aise a:v.., 'l,'ribunal, 'aprèf;l ~voir _reconnu lè bieri-fondé de tout· ce 
... .......... . . ... -... -.. "~- .. <>· .. ·-~~ .. ·\• ..... .' .. "'. '-~-~ J,_.~ ',. ' •. • .... ':·~ ··::_:. :. :. "::_.-.-_,_ .• .!..:. '·~--~ 1 ~' : .·_ () -;· • "'· 

·:.qY.~-.j 1 çwanc~·--J~g~r e-t._,c.ond,np~~er mon fils Jacob Kalipé à la peinÉ\" la Elus· fo:ttè 
....... , ... .- ........... __ ..... : .... : .... :··.··:·:· ... ':::.'--.... . . .. · ...... ~~ .. .. •.:: ._ .. , .......... •· ...... . 

requise en cas de pluralité d' infràctio!is. · · · · · · .. .. ~· · .. · · · ... · ~ .... ·· · ·· ·· .. · · · 

.. •; J~· df'1llande en o'lJ,t,retaux J,"~Jges de prononcer .l'interdiction de ·séjour contre ce 
, • '_, . ., ' •.• · . ' ; . ~-: ·: Î •· ), . : .• • . • ! ... :, ·-;· ' . ~ . 

. recJ.di v1st~., ... 
. -~ , L~.' .... '~ ' : .. ; ;J ~' 

.·., :· :_:·mt. c~ ,_ser.a jll:S~.tce~ ., .. ' . . .. . r 
- • • • ' .... • .. . ·• . • ' ' ' " .. . • : ... : '- t : ' '1. ·, fil :. ' ~ :. • •• } -~- J : f -.' . ' :_ ,. '.. .._ 

·; . • ; · <.: Da:qs-.lt~ espqir .que ma pl.a.i,nte sera sui yie de la sui te équitab'le qu 1 el'l!e com-

·, _po,rte:, .. j ·~~~: 1 '.ho~~eur. d~: ~~~~. ~~i.er .. d'.~~;ée~;- .Mmi~I~~r 1~- :i'~:ésident;: î'' a~su;ance 
' _Jo • '• ' "" ~ •• - • • • ' • i ~ -:_. :) . - . : . J • • : ' • :' ? .:· ., ;_; ~ 

.:c de ·ID~:S sentimen.t.s. dév:oués ., . . . .. . 
0' ,, ,, .. 0 0 0' : 0 •• • 0 : ... :~ 0 0 0 HO 0 ' 0 0 ..:. 0 0 •• ~,, l 0 ... 0 

· .. ;;': .1 .' .• · 

-;- ..... ,_ ;., .. -.- ~ ~- .... : .. ' 

, .. 
,. ' · .: é ·;. ;~; · >1?b.Ul Kalipé :r,: .. . , .:l -' ... 

;.J.··: .. Chef du Canton de Vogan 
; .... ,_._:_:. ,. '·'' .. , ··:.·,_.".·J· ·: ·-::,··· .. ,., 

:":. 

~ . 
•t "'-1, .-

L' Ag~nt dtaf;f~ire~ .. : .. 
Signé·: AHOVEY '. 

.Ahovdy SG:s sâ Bas·ile · .: 

- ... ... .•. ,. .. l ... 

Al')é.cho-Pjam~dji 
.. . ~. ' . : ~· -·.,: ~ ,', ' ·:;~.: ~t/ 

.. A· •. • r :-_., 
:' (~- .: : 

~~··' ..... <.~·'t: .. ·_;-, .-i_',"'..,.::·:-~~-:'--~.'/,' :.:-".; :~;-........ ,. ,, •. f 

Pour copie co-nforinë' : s'igné '('i!tisil:Ùê)'c r ;· ': - · · · . . ·.; .. 
. ' . . ~-' . , 

.".'\. 
~ ... .... . . . . . .. ,. 
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' .. . ~- ~. . • !.. : .... • ~r -. . .. " -

. .... · .,.. .. . . : à .. H~n Vén~ré. Père, , 

;, ' ~ : 

.'i. 
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.. __ Voga.ri, 1~ 7 qctob:r:e 1941. ;~ 

.,: 

Par le pardon qu'un enfant doit demander à son père, je viens à vous··ccirillnè·: 

un paralytique _à.,la-source m@me.de··lasanté, comme·un'besogneux à un bie~faiteur, 

comme un ~nfa~t. à son~"'pè.re. L'enfant. ne dit plus qu' il_~pardonne~à 'son -père la ·faute 

que celui-ci lui a COIW!ioe;r:nis,par ccntre,è•cst le père qui dit qu'i:). pardonil'e ài 

son enfant, la faute que ce dernier .a. -commise: contre lui. Tdut le mal que j 1 ai 

commis envers la maison, vous @tes le roi de la cité, le pouvez-vous pas le régler? 

Regardez comme la maison entière est en travail, et la cité finira par nous regar­

der le dessous. Considéréz que c'est depuis n~n retour de Nuadja, que la cité (la 
J 

population) B ,·est SOUlev'ée "éorttte 'la 'màisoh,. mais regardez 'comment VOUS avez. . ... . . ., . 
à-rràrigé la situation~· Même ie; ramas~eur 'de bbis dè ch~uffage à:i:'riVe· à. fuanger• 

. · . Sachez qu 1 il en sera de m@me·' demain; i 1 un ... ~~elco~q_ue de n~s frè;e~ que vo'il;s-
.. m@me- chargerez. de ia maison, à la condition "seuleme~t' que no~s. ~oyons unis et'' 

d*_accord, nous aiderons, pour que, si les ennemis se lèvent contre nous, 'rioüs puis-

sions le vaincre. . 1 
••• ,l 

Maio, ·si par contre déjà nous-mSmc, npus levons vontre nous-mêmes, et qu'il 
,. 

n'y ait personne pour arbitrer, alors comme1;1t ferons-nous pour vaincre 1 1 ennemi ? . " 

Quant à moi, je pense que, si vous qui @tes notre père, si vous vous levez 

aujourd'hui pour vouloir que la maison doive rester dans le calme, je crois que la 

maison demeurera dans ~e calme. 

Quant à moi, je vois que si la maison 'ne possède pas l'union et que frère 

doive se le~er contre frère, nous risquons de faire du mal, de coucher la maison 

sur le visage, Ce que l'on appelle la jalousie, c 1est un sentiment qui gâte tout; 

faites en sorte que la maison ne demeure :r;as que dans la jnlousie;et ce que l'on ap­

pelle le mensonge et la calomnie, c 1est cela qui détruit les maisons. Ne croyez pas 

qu'à conditian.que je fréquente selllement quelqu'un que je lui livre jamais les 

secrets de la maison. Si je fais ainsi, n'talè-je pas le dessous de la maison ou 

mon propre dessous aux autres ? Mais, par contre si quelqu'un veut me pousser dans 

la rivière, pour me noyer, je me sauverai moi-m6me, ce qui, d'ailleurs ne m'amènera 
. . 

pas à mal parler sur la maison; pourvu que ce ne soit du mal que fasse quelqu'un 
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pour nous ex:poser devant le public, il n_,y.à pas d'histoire .. Par ce qui vient 

d'arriver, il semble que Blancs et Noirs, tous nous ont connus, ainsi que la con-
, ' 

duite· de la maison.· p-~.iisque ct est par le souci de mt occuper de la maison, que la 

guerre s'est déclenchée à nouveau, j'ai même quitté le travail pour venir cultiver 

la terre. 

Mais ·je vous prie de faire èn. sorte que nous 'Vos enfants demeurions dans la 

paix, èt que 1 1amour que le père doit-:àvoir pour ses enfants soit un, pour que la 

maison rentre dans -le repos~--

Je· m'arrête i'c i avec salutations. 

Moi; votre filé 

Ainenuglo. 

·.: , 

Tout royaume, qui se lèv(; cont.re lui-m&le sera.détr~lt. Si je ne dois pas devenir 

che{, est,-c7 par la prison. que . j c p~s serai . t,o~t d 1 apord .? Faites. que nsms demeu­

. rions ei,J.semble, autrement il parattra à celui qu,i ne comprend pas que c'est vous-

- même qui nous avez mis le.s batons entre les .mains, les uns. contre les autres, nous 

qui sommes vos enfants. 

(Lettre traduite de la langue EWE en français) 

LE TRADUCTEUR .. 

Signé'': Illisible, 
'" 

-... -.... 

'1 ., 

. 1~ . 

. ... :. 

• ·: .r . 

. ' 




